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Bagues des axes de fixation arrière principale
voilure/glissière des bords de fuite 2 à 5

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A330 modèles -301,
-321, -322, -341 et -342 n'ayant pas reçu l'application de la modification AIRBUS INDUSTRIE 43328 ou
l'application de la modification AIRBUS INDUSTRIE 43479 ou l'application du Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A330-57-3028.

Afin de prévenir un risque de diminution de l'intégrité structurale (perte de la fixation primaire) et/ou une
formation de corrosion à l'intérieur de l'alésage recevant la bague située sur la structure de la glissière
au niveau des axes de la fixation arrière principale reliant les glissières des bords de fuite 2 à 5 aux
voilures gauche et droite, provoquée par un glissement de la bague dans l'alésage, sauf si déjà
accomplies, les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en vigueur de la présente
Consigne de Navigabilité :

1. Avant accumulation de 3500 vols, effectuer une inspection visuelle des bagues de l'ensemble des
glissières des voilures droite et gauche conformément aux instructions du Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A330-57-3027.

2. Toute bague inspectée faisant l'objet d'un relevé de jeu hors tolérance devra au plus tard dans les
3500 vols subir l'application des instructions du Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-57-3028
associé au Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-57-3027.

3. Répéter l'inspection à des intervalles n'excédant pas 3500 vols conformément aux instructions du
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-57-3027.

4. Après application de la modification AIRBUS INDUSTRIE 43479 ou du Bulletin Service AIRBUS
INDUSTRIE A330-57-3028 à l'ensemble des bagues de la fixation arrière principale voilures droite et
gauche/glissière des bords de fuite 2 à 5, les exigences contenues dans les paragraphes 1, 2 et 3 de
la présente Consigne de Navigabilité sont rendues caduques.

Réf. : Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-57-3027
Bulletin Service AIRBUS INDUSTRIE A330-57-3028
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